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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 14 janvier 2008 abrogeant l’arrêté du 29 novembre 1991 relatif aux conditions et
modalités d’introduction des carnivores domestiques en Corse et dans les départements
d’outre-mer

NOR : AGRG0769712A

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de l’agriculture et de la
pêche et le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer,

Vu le code rural, notamment le titre II du livre II ;

Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 25 juin 2007 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la santé et de la protection animales du 27 septembre 2007 ;
Sur la proposition du directeur général de l’alimentation au ministère de l’agriculture et de la pêche,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 29 novembre 1991 relatif aux conditions et modalités d’introduction des carnivores
domestiques en Corse et dans les départements d’outre-mer est abrogé.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 14 janvier 2008.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’outre-mer,

CHRISTIAN ESTROSI


